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Dividende de l’exercice 2024 fixé à 2,52 euros par titre

L’Assemblée générale mixte de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Mutuel du Nord Est s’est tenue le 27 mars 2025 et a fixé le dividende 
attaché à chaque C.C.A. à 2,52 euros.

Le paiement du dividende, en numéraire, interviendra le 3 avril 2025 pour 
les titres détenus à cette date.

Pour rappel, le prix indicatif de référence des C.C.A. déterminé sur la base 
de l’arrêté des comptes annuels au 31 décembre 2024, était de 252,50 
euros (dividende inclus).

Par conséquent, après détachement du dividende, le nouveau prix du 
C.C.A. s’établira à 249,98 euros à compter du 8 avril 2025. Il restera valable 
jusqu’à la publication du prochain prix indicatif de référence, qui sera arrêté 
par le Conseil d’administration sur la base des comptes clos au 30 juin 2025.
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(1) Coût selon fournisseur d’accès
(2) Coût d’un appel local depuis un poste fixe
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